
SBCSBEAKUUî D'HSAS!
À U COMUHS

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ

VU la loi du 31 Béoeabre 1913 sur les Monuments Historiques, et
noteraient l'article 2, modifiée et complétée par las loia dea
23 Juillet 1927, a? iaÛt 1941, 25 février 1943, 24 Mal 1951,
30 Décembre 1966 et le décret du 18 Avril 1961 $

TO l'avis de la Oosmission Supérieure des Monuments Historl^-*»
des 28 Janvier, 24 Mare et 26 Mai 1975 } /

*
A E B E ï S S

Article 1er - Sont iascrits sur l'Inventaire Supplémentaire dea
Moms&ents Historiques les édifices (eu parties d'édifices) dea
XXXème et XXème siècles ci-après désistés t

i «•
- SB tel £eblano~Barbedi*nne, 63, rue de
(façade et toiture sur rue, eaoalier aTeo sa
rampe en fonte et salon au 1er étage aTeo son
décor)»

BQISSY-SJLLĤ -LEGSR * Ohateau du îiple (façades et toitures du
ohateau et de l'Orangerie { grand et petit salons
du res-àe-chauesée avec leur déoor et fontaine

* VIHOmaBS - Ifiuaée du Boia, 40, route circulaire du laa
dans le bois de Yinoennes (bâtiment principal en totalité

« Immeuble, 56, allée de la Hobertaau (façade et toiture
sur rue)»

- HStel particulier, 76$ allée de la &9toertsau (fagad*
et toiture sur rue)*

«
« Immeuble, 1, plaoe Broglie (tourelle d'angle at
baloona des 3tae at 4ème étages)«

* * « «/•* **



-4 ~

38tel-de-?llla (façades et toitures)

Zhéâtre ïroaiolpal (en totalité)*

fiarààé oourert (en totalité)*

*• AOTTO - Ancienne 2ri»cn* place 8aint-£ouis (en totalité).

- Passage de la Serrasse* entre la rue aux Oordlers
et la rue de la ferrasse (en totalité).

- Maison néô rooelssanoe, 17* rue de ltiâ uebuse
(façade et toiture cur rue)*

T£ -

Tiadue (es totalité)*

- Ghâteau de Srérarez (fontaine dans le pari).

ïhéitr», pièce du îhé&tre (façade et toiture et déoor
du plafond de la salle) ̂

(en totalité).

3aiai;e<^Bne (en totalité).

Chapelle Saint-Irea (on totalité)*

Préfsoturo (façades et toitures)*

VU - HSSIQg Dïï

•* BOURSgS ^~ Jneien château d'eau, plaoe Séraneourt (en totalité).r- Ventalne de Bcurdaloue, plaoe Karoel Plaisant
(en totalité).

«•»•/•••«
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-AYKaîog

- QRAff as

«•Préfecture (façades ât toitures)*

Villa Marie-fcaure de Soaillee ou château Sainte-Bernard
(façades et toitures de la Tille, jardin et reste de
1* onoenble de l'ancien château)*

.lAXt̂

Villa fholozon ou Albertl*. boulerard d'Orient
(en totalité)*

- YAÏÏOL03S »

Hfttel-de-Ville, plaoe de l'Horloge (façades et
toituresi escalier d*honneur et salle des fêtes).

Théâtre Municipal, allée Aristide Briaad
(façades et toitures)»

« Château de Oontenaon (façade? ot toitures).

2 - Le présent a rtté aéra publié r> bureau des hypothèques
de la situation des Immeubles inscrits*

Article 3 - II sera notifié aux $ré£ets des départements» aux Maires
des communes et aux propriétaires intéressés ̂ ui seront responsables,
chacun en oe qui le concerne, de sou exécution*

ïaris, le 29 Octobre 1975.

Michel GUI


